
Propriétés :
• Nettoyage rapide et facile des parties chauffantes d’une 
chaudière.

• Dissout les résidus tenaces et non combustibles.

• Améliore le passage de la chaleur pour une économie 
d’énergie.

• Gain de temps pour le chauffagiste.

• Les suies ne volent pas : pas de danger respiratoire ou de 
dispersion dans les locaux.

• Facilite les ramonages suivants.

Domaine d’utilisation : 

• Diluer à 20% dans l’eau.

• Mettre la chaudière à température, l’arrêter et l’ouvrir.

• Pulvériser généreusement le produit dilué sur les parois 
encrassées.

• Ne pas vaporiser sur les composants électriques ou le brûleur.

• Remettre la chaudière en route pendant 2 à 24h suivant le 
degré d’encrassement.

• Éteindre la chaudière et laisser refroidir.

• Les dépôts non combustibles se seront décrochés et pourront 
être facilement extrait à l’aide d’un aspirateur. Frotter 
éventuellement à l’aide d’un goupillon les résidus restants.

Conformité à la législation : produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons 
cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces 
renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre produit échappant à notre 
contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la présente fiche 
n’a pas été modifiée par une édition plus récente.
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• Contact alimentaire* :

• Installateurs de chaudières, chauffagistes...

• Un essai préalable avant utilisation est recommandé afin 
d’obtenir le résultat souhaité.

Mode d’emploi :

• Couleur : jaunâtre
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Densité 

1.029

pH 

8.2

* Sous condition de rinçage. Produit en conformité avec l'arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté 
du 8 septembre 1999 pris pour application de l’article 11 du décret 73-138 du 12 février 1973 modifié 
portant application de la loi du 1 août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les 
procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux.

NETTOYANT CHIMIQUE LIQUIDE POUR CHAUDIÈRES

DG 333

Conformité à la législation


